
Novembre 2025.1 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Novembre 2025 



Novembre 2025.2 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Les « Jeux de société » ont reprise à la bibliothèque. 

Différents jeux de société sont disponibles et vous pouvez 

également apporter les vôtres pour les faire connaître. 

Rejoignez-nous les lundis après-midi, de 13 h 30 à 

15 h 30, à la bibliothèque. Plaisir assuré! 
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Novembre 2025 
Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 
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CONTENEUR LIBRE-SERVCIE POUR VOS APPAREILS 

ÉLECTRONIQUES 

Il est désormais possible d’apporter vos produits 

électroniques désuets dans le conteneur installé dans le 

stationnement arrière de l’Hôtel de ville de Baie-du-

Febvre. Comme il s’agit d’un conteneur libre-service, il 

n’est plus nécessaire de passer chercher la clé au 

bureau municipal ; le conteneur est accessible en tout 

temps. 
 

Pour savoir ce qui est autorisé ou non dans le 

conteneur, consultez le recyclermeselectroniques.ca/qc.  

 

ABRIS TEMPORAIRES 

L’installation des abris temporaires est autorisée à partir 

du 15 octobre et jusqu’au 15 avril de chaque année. 

 

CIRCULATION DES VÉHICULES HORS ROUTE SUR LE 

TERRITOIRE 

Nous vous rappelons que la circulation des véhicules 

hors route est permise à certains endroits uniquement 

sur le territoire ; ces endroits sont établis en 

collaboration avec les différents clubs. Il est très 

important de respecter la signalisation et de ne pas 

circuler sur les terres agricoles et les boisés des 

producteurs. Les agents de la paix et les agents de 

surveillance de sentier sont responsables de 

l’application du règlement avec tous les pouvoirs et 

devoirs.  

 

PRÊT DE VÉLOS ÉLECTRIQUES 

Depuis le mois de septembre, il est possible pour les 

résidents de Baie-du-Febvre d’emprunter des vélos 

électriques gratuitement. Deux vélos électriques sont 

disponibles ; pour les emprunter, il suffit d’en faire la 

réservation au bureau municipal (819-519-6422, 

poste 1). Certaines modalités et conditions 

d’admissibilité s’appliquent.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

SÉANCE PUBLIQUE DU CONSEIL MUNICIPAL 

La prochaine séance du conseil aura lieu le lundi 

10 novembre prochain, à compter de 19h30 à l’Hôtel de 

ville situé au 298, route Marie-Victorin. 
 

DATES DE COLLECTES DES ORDURES MÉNAGÈRES & 

DE LA RÉCUPÉRATION 

Dates à retenir  

Ordures ménagères :  13 et 27 novembre 2025 

Récupération :  6 et 20 novembre 2025 

 

STATIONNEMENT DE NUIT ET DÉNEIGEMENT 
 

Dans notre Municipalité, le stationnement de nuit est 

règlementé du 15 novembre au 15 avril. Pendant cette 

période, il est strictement interdit de stationner dans les 

rues de 23h à 7h afin de faciliter le déneigement des 

rues. Ce règlement est applicable par la Sûreté du 

Québec qui peut émettre des contraventions. 

 

NOUVEAU SITE INTERNET 
 

Le nouveau site internet de la Municipalité de Baie-du-

Febvre est maintenant en ligne! Vous pouvez le 

consulter à la même adresse, c’est-à-dire le www.baie-

du-febvre.net.  

 

HALLOWEEN : COLLECTE DE BONBONS 

La collecte de bonbons pour l’Halloween se fera le 

vendredi 31 octobre dans la Municipalité de Baie-du-

Febvre. Nous invitons tous les citoyens à redoubler de 

prudence lors de leurs déplacements, puisque de 

nombreux enfants circuleront dans les rues. 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

http://www.baie-du-febvre.net/
http://www.baie-du-febvre.net/
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DÉPÔT DES ÉTATS COMPARATIFS DES ACTIVITÉS DE 

FONCTIONNEMENT  

La directrice générale et greffière-trésorière a déposé, 

lors de la séance du conseil d’octobre, les états 

comparatifs des activités de fonctionnement de la 

Municipalité de Baie-du-Febvre au 30 septembre 2025. 

 

SPAD ; OFFRE DE SERVICES POUR LA GESTION DU 

CONTRÔLE ANIMALIER  

Afin de remédier à l’absence d’entente de services avec 

une SPA, le conseil municipal a résolu d’accepter l’offre 

de services de la Société protectrice des animaux de 

Drummond (SPAD) pour la gestion du contrôle animalier 

sur le territoire de Baie-du-Febvre. Une entente sera donc 

signée pour l’année 2026, représentant un montant de 

5,10 $ par citoyen, pour un total de 5 079,60 $.  

 

APPUI AU COMITÉ ZIP LAC SAINT-PIERRE 

Le conseil municipal a apporté son appui au Comité ZIP 

du lac Saint-Pierre dans le cadre du projet « Navigue dans 

le courant », qui consiste à mettre en place une patrouille 

nautique électrifiée pérenne afin de sensibiliser les 

usagers du lac Saint-Pierre aux bons comportements à 

adopter en tant que pêcheurs, plaisanciers, touristes ou 

autres. 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

APPUI À LA GRANDE SEMAINE DES TOUT-PETITS 

La 10e édition de la Grande semaine des tout-petits 

(GSTP) se tiendra du 17 au 23 novembre 2025 sous le 

thème : « 10 ans d’ascension et encore tant à gravir! 

Ensemble, offrons à chaque tout-petit les moyens 

d’atteindre son sommet. ». La GSTP vise à sensibiliser 

tous les secteurs de la société aux bienfaits et retombées 

de mesures et d’actions collectives en petite enfance et 

en périnatalité, à l’importance d’agir tôt, à briser les silos 

pour mieux rejoindre les familles isolées et à mettre en 

place des conditions assurant le succès de la mise en 

œuvre de programmes ou de politiques publiques 

favorables au développement des tout-petits et de leur 

famille. 

 

OCTROI DE CONTRAT DE SERVICES PROFESSIONNELS 

EN INGÉNIERIE POUR DES TRAVAUX DE VOIRIE ET DE 

PONCEAUX 

Suite à l’appel d’offres pour la fourniture de services 

professionnels en ingénierie concernant la réalisation de 

plan et devis pour des travaux de voirie et ponceaux, la 

Municipalité a reçu deux propositions. Le conseil 

municipal a retenue la proposition la moins chère, soit 

celle de la compagnie Englobe Corp. pour un montant de 

53 175,94 $. Ces frais seront admissibles à une aide 

financière du PAVL le cas échéant. 

 

AVIS DE MOTION ET PRÉSENTATION D’UN PROJET DE 

RÈGLEMENT SUR L’OCCUPATION ET L’ENTRETIEN DES 

BÂTIMENTS 

Lors de la séance d’octobre, M. Nicolas Dujardin a donné 

avis de motion qu’il sera adopté, à une séance 

subséquente, le règlement no. 337-11-25 ayant pour objet 

d’ajouter aux règlements d’urbanisme de la Municipalité 

de Baie-du-Febvre un règlement sur l’occupation et 

l’entretien des bâtiments. 

 

 

 

 
 

 

LA VOIE DE BAIE-DU-FEBVRE 

Le bulletin municipal est publié mensuellement et distribué vers la fin du mois. Les 

organismes de la municipalité et les responsables d’activités sont invités à transmettre 

leurs communiqués avant le 15 de chaque mois. Il suffit de faire parvenir ses fichiers 

Word et ses photos en fichiers séparés (JPEG ou PNG) 

Par courriel à : journalbaie@hotmail.com 

819 519-6422, ext. 1 
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Marie-Noëlle Lavertu 

Adjointe à la direction 
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Unité pastorale Assomption-de-la-Vierge-Marie – Saint Jean-Baptiste de Nicolet 

Horaire des célébrations – Novembre 2025 
 

Dimanche 2 novembre 09h30 Saint-Zéphirin Aucune 

   09h30 Saint-Elphège Messe  

   10h45 Cathédrale Messe  
 

 

Dimanche 9 novembre 09h30 Port Saint-François Messe  

   10h45 Sainte-Monique Messe  

   10h45 Cathédrale Messe  
 

 

Dimanche 16 novembre 09h30 Port Saint-François Célébration dominicale de la Parole 

   09h30 Saint-Zéphirin Messe  

   10h45 Cathédrale Messe  
 

 

Dimanche 23 novembre 09h30 Port Saint-François Célébration dominicale de la Parole 

   09h30 Baie-du-Febvre Messe 

   10h45 Cathédrale Messe  
 

 

Dimanche 30 novembre 09h30 La Visitation Messe  

   10h45 Cathédrale Messe  
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Nos aînés à domicile : veillons 

ensemble à leur sécurité 

Au Québec, plus de 96 % des personnes 

âgées de 65 ans et plus vivent chez elles. 

C’est une belle preuve d’autonomie et 

d’attachement à leur milieu de vie. Pour que 

cette réalité demeure possible le plus 

longtemps, il est essentiel que nous, comme 

communauté, soyons attentifs à leur 

sécurité. 

Certaines personnes peuvent être plus 

vulnérables, surtout si elles vivent seules, ont 

des troubles de mémoire ou de mobilité, ou 

sont en convalescence.  

Dans ces cas, un malaise ou une chute peut 

devenir dangereux si la personne n'est pas 

en mesure d’appeler elle-même les secours. 

Heureusement, plusieurs services existent 

pour offrir soutien et tranquillité d’esprit : 

 

✓ SécuriCAB : un appel automatisé 

chaque jour pour s’assurer que tout va 

bien. Gratuit et offert aux aînés des 

MRC de Bécancour et de Nicolet-

Yamaska. 
 

Pour en savoir plus : 819-288-5533, 

poste 2 

 

 

 

 
 

 

 

✓ Allo-Ami : un appel amical quotidien, 

fait par un bénévole, pour briser 

l’isolement et veiller au bien-être. 
 

819-293-4841 ou 1-888-993-4841 
 

✓ Boutons d’alarme et systèmes de 

télésurveillance : des dispositifs 

discrets permettent d’appeler les 

secours en cas d’urgence. Plusieurs 

options existent selon les besoins et le 

budget. 
 

✓ Voisinage solidaire : un voisin attentif 

peut remarquer les petits signes 

inhabituels et offrir son aide. 

Ensemble, on veille les uns sur les 

autres! 

Avant de faire appel à un service, il est 

important d’en discuter avec la personne 

concernée, dans le respect et la bienveillance. 

Que vous soyez un aîné ou un proche, prenez 

le temps de parler des solutions possibles. 

Comprendre quoi faire en cas d’urgence, 

c’est se donner les moyens de vivre 

sereinement, en toute confiance. 

Pour plus d’informations, visitez le site du 

CIUSSS MCQ : www.ciusssmcq.ca/soins-et-

services/soutien-a-l-autonomie/securite-des-

aines-vivant-seuls .  

 

 

 

http://www.ciusssmcq.ca/soins-et-services/soutien-a-l-autonomie/securite-des-aines-vivant-seuls
http://www.ciusssmcq.ca/soins-et-services/soutien-a-l-autonomie/securite-des-aines-vivant-seuls
http://www.ciusssmcq.ca/soins-et-services/soutien-a-l-autonomie/securite-des-aines-vivant-seuls
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En tant que Municipalité amie des enfants (MAE), Baie-du-Febvre est fière de soutenir la Grande 

semaine des tout-petits (GSTP), qui aura lieu du 17 au 23 novembre 2025. Chaque année, notre 

Municipalité pose des gestes concrets pour améliorer le bien-être des tout-petits de chez nous et 

leur famille. Qu’il s’agisse de la construction d’aménagements accessibles tels que des parcs, de 

l’organisation d’activités de loisirs, ou encore de soutien aux organismes et institutions offrant des 

services aux enfants et leurs familles, la Municipalité de Baie-du-Febvre n’hésite pas à passer à 

l’action! Nous en profitons pour remercier tous ceux qui, par leur métier, leurs engagements ou 

leurs actions au quotidien, aident les enfants de leur entourage à s’épanouir. Ensemble, offrons à 

chaque tout-petit les moyens d’atteindre son sommet.  
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